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ARTICLE 3

À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« et l’utilisation durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 110-2 du code de l’environnement concerné ici indique que les lois et règlements 
contribuent à assurer la préservation des continuités écologiques.

Il est proposé de supprimer la mention de l’utilisation durable ajoutée lors du passage en 
commission au Sénat qui constitue assurément un facteur de fragilisation juridique. Cette notion est 
trop vague et soulève la question des moyens que l’on emploie pour assurer cette durabilité.

Par ailleurs, cette proposition répond au besoin d’harmonisation de l’alinéa 3 par rapport aux 
dispositions du code de l’environnement relatives à la Trame verte et bleue et aux objectifs donnés à 
cette politique publique aux articles L. 371-1 et suivants du code de l’environnement.


